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Les conditions générales de vente (CGV) d’électricité au tarif réglementé de vente des clients non résidentiels bénéficiant d’un contrat au Tarif Bleu 
évoluent à compter du 1er décembre 2018. Elles sont disponibles sur le site internet www.edf.fr. 

La principale modification consiste à intégrer les nouveaux droits instaurés par le règlement européen relatif à la protection des données 
personnelles (RGPD), le droit à la portabilité des données et le droit à la limitation des traitements.

La mise en extinction du Tarif Bleu pour les « Grandes Entreprises » en application de la décision du 27 juillet 2018 publiée au Journal Officiel du 
31 juillet 2018 est également mentionnée.

Ces nouvelles CGV prennent exclusivement en compte les dernières évolutions réglementaires.

Les principaux articles modifiés sont les suivants : 

✔ PRÉLIMINAIRE
La décision du 27 juillet 2018 relative aux tarifs 
réglementés de vente de l’électricité applicables 
aux consommateurs non résidentiels en France 
métropolitaine continentale, publiée au journal 
officiel du 31 juillet 2018, a mis en extinction le 
tarif bleu à compter du 1er août 2018 pour les 
sites appartenant à de grandes entreprises.

En application de l’article 2 de cette décision, une 
grande entreprise est toute entreprise répondant 
aux critères d’une grande entreprise au sens du 
décret no 2008-1354 du 18 décembre 2008 rela-
tif aux critères permettant de déterminer la caté-
gorie d’appartenance d’une entreprise pour les 
besoins de l’analyse statistique et économique.

✔ ARTICLE 9 : DONNÉES À CARACTÈRE 
PERSONNEL
EDF regroupe dans ses fichiers clientèle et marke-
ting des données à caractère personnel relatives à 
ses clients. Ces fichiers sont gérés en conformité 
avec la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux liber-
tés et le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données personnelles 
et à la libre circulation de ces données. 
La collecte de certaines données est obligatoire, 
notamment la dénomination sociale, la raison 
sociale, le numéro de RCS et/ou SIREN, l’offre 
de fourniture choisie, les nom, prénom, adresse 
du client, ainsi que le cas échéant les données 
de contact de ses interlocuteurs personnes 
physiques. D’autres données sont en revanche 
facultatives, telles que les coordonnées bancaires, 
adresse payeur, caractéristiques des installations 
intérieures, coordonnées téléphoniques, adresse 
électronique…, comme indiqué lors de la collecte 
des données. Leur communication est nécessaire 
pour bénéficier de fonctionnalités incluses dans 

le Contrat (Espace client personnel et sécurisé sur 
le site www.edf.fr, facture électronique…).
Les fichiers d’EDF contiennent également les 
données de consommation du Client transmises 
par Enedis pour les besoins de la gestion et la 
facturation du Contrat.

Les données à caractère personnel collectées par 
EDF auprès du Client et nécessaires à Enedis et, 
le cas échéant, aux établissements financiers et 
postaux, aux prestataires pour les opérations de 
recouvrement ainsi qu’aux tiers autorisés, leur 
sont communiquées par EDF.
EDF conserve les données collectées pendant la 
durée du contrat et 5 ans à compter de sa résiliation.
Les fichiers ont pour finalité la gestion des contrats 
(dont la facturation et le recouvrement) et les 
opérations commerciales (dont la prospection 
commerciale) réalisées par EDF. Selon la réglemen-
tation en vigueur, la prospection par voie électro-
nique peut nécessiter le consentement exprès et 
préalable de la personne concernée. 
Pour les informations personnelles les concer-
nant, les personnes disposent :
•  d’un droit d’accès ainsi que d’un droit de recti-

fication dans l’hypothèse où ces informations 
s’avéreraient inexactes, incomplètes, équi-
voques et/ou périmées,

•  d’un droit d’opposition, sans frais, à l’utilisation 
par EDF de ces informations à des fins de pros-
pection commerciale,

•  d’un droit à la limitation du traitement dont 
leurs données font l’objet, dans les conditions 
précisées dans le RGPD, 

•  d’un droit à la portabilité et à l’effacement en 
application de la réglementation.

La personne concernée peut exercer les droits 
susvisés auprès de l’entité d’EDF qui gère son 
contrat. Les coordonnées de cette entité figurent 
sur les factures adressées au Client.

Le droit de rectification ainsi que le droit d’opposition 
à la prospection commerciale peuvent s’exercer en 
ligne sur l’espace personnel du Client, par courrier 
électronique à l’adresse « vosdonnees@edf.fr » 
ou par téléphone. Un lien de désabonnement 
figurant sur tout courrier électronique adressé par 
EDF permet en outre de s’opposer à la prospection 
commerciale. 
Ces droits peuvent également être exercés 
auprès du Délégué à la protection des données 
d’EDF à l’adresse suivante : Tour EDF - 20, 
Place de la Défense - 92050 Paris - La Défense 
Cedex, ou par courrier électronique à l’adresse 
« informatique-et-libertes@edf.fr ». Enfin, la 
personne concernée dispose de la possibilité 
d’introduire un recours auprès de la Commission 
Nationale de l’Informatique et des Libertés.

✔ ARTICLE 12 : CORRESPONDANCE ET 
INFORMATIONS
Pour contacter EDF, l’adresse et les coordonnées 
téléphoniques auxquelles le client peut se repor-
ter figurent sur sa facture.
Pendant la durée du contrat, EDF met à disposi-
tion du client un espace Client personnel sécurisé 
sur le site www.edf.fr, lui permettant notam-
ment de consulter son contrat et ses factures et 
de suivre ses consommations. Lorsque le point 
de livraison est équipé d’un compteur commu-
nicant, le client peut accéder à ses données de 
consommation sur cet espace Client et sur l’es-
pace sécurisé mis à disposition par Enedis sur le 
site www.enedis.fr. 
Le client peut accéder à l’aide-mémoire du 
consommateur d’énergie à l’adresse suivante :
ht tp s : / /www.economie .gouv. f r / dgcc r f /
Consommation/faq-sur-ouverture-des-marches-
electricite-et-gaz-naturel

De façon générale, sachez que vous pouvez résilier votre contrat à tout moment et sans pénalité quel qu’en soit le motif, notamment en cas de 
désaccord avec les présentes modifications apportées aux CGV. 

ÉVOLUTION DES CONDITIONS GÉNÉRALES
DE VENTE DE FOURNITURE D’ÉLECTRICITÉ 
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En vigueur à compter du 1er décembre 2018 
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Origine 2017 de l’électricité vendue par EDF :
85,9% nucléaire,  7,2 % renouvelables (dont  5,3% hydraulique),  
1,9% charbon,  3,7% gaz,  1,3% fioul.
Indicateurs d’impact environnemental sur www.edf.fr

L’énergie est notre avenir, économisons-la !

https://www.edf.fr/groupe-edf/information-sur-l-origine-de-l-electricite-fournie-par-edf
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Consommation/faq-sur-ouverture-des-marches-electricite-et-gaz-naturel

